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Relativement à la circulaire 2023-009 (03.01.42.19) 
portant sur les tarifs pour les services rendus en externe, prix de journée 

pour la courte et la longue durée ainsi que prix de journée pour la 
réadaptation, les nouveau-nés et les services aux jeunes 

 
 
La présente précise que le code « 02d » (Rédaction et transmission du Certificat 
visant le retrait préventif et l’affectation de travailleuse enceinte ou qui allaite de 
la CNESST (IPS et sage-femme)) a été ajouté à la mise à jour de la présente 
circulaire bien que le système de remboursement de la Commission des normes, 
de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST) ne l’ait pas encore 
intégré de leur côté. En conséquence, afin d’éviter l’affichage d’un message 
d’erreur lors de la réception de la facture, il est recommandé que les 
établissements ne transmettent pas la facturation jusqu’à ce que la CNESST 
informe le réseau de sa capacité à les traiter. Les certificats de retrait préventif 
doivent cependant continuer d’être envoyés à la CNESST. 
 
Cette modification sera applicable à partir de la date de publication du message 
aux abonnés. 
 
Pour toute question ou toute information sur ce sujet, nous vous invitons à 
communiquer avec la Direction des politiques de financement et de l'allocation 
des ressources à l’adresse courriel : dpfar.dafap@msss.gouv.qc.ca. 
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